
COMMUNE DE VILLARD-SAINT-PANCRACE

---------

CONSEIL MUNICIPAL

SESSION      ORDINAIRE
-----

Compte-rendu sommaire de la Séance du 30 juin 2010, Présidence de Mme Laurence FINE, Maire.

Etaient présents : MM. COLOMBAN Bernard, FINE Sébastien, BOULANGER François, RAVEL-GARNERET Isabelle, ARNAUD Patricia, BOREL Brigitte, LEOTHAUD Jacques, PERRINO Charles, BREMOND Christian, BIGOTTE Françoise, CAZAN Alexandre, PESQUE Caroline.

Etait représentée : Mme CORDIER Eveline par M. FINE Sébastien.

M. FINE Sébastien a été élu secrétaire de séance.




Mme la Présidente a ouvert la séance et le Conseil a délibéré :

1°) Le conseil municipal autorise Mme le Maire à signer les conventions avec l’association SGMB relatives à l’organisation de la manifestation dénommée « Fours en Fête » qui se déroulera la semaine du 19 au 25 juillet 2010 (Unanimité)

5°) Le Conseil Municipal autorise Mme le Maire à signer une convention pour l’accueil d’un centre de loisirs pour les vacances de l’été 2010. (Unanimité)

3°) Le conseil municipal prend connaissance du rapport sur l’eau potable pour l’année 2009. (Unanimité)
4°) Le conseil municipal autorise Mme le Maire à signer une convention avec la Cinémathèque d’Images de Montagne pour la diffusion de films dans le cadre des animations programmées pendant l’été 2010. (Unanimité)

5°) Le conseil municipal sollicite les subventions les plus élevées possibles auprès du Département pour le projet de réfection des ponts du Plan du Peyron et de la Cime. Montant du Projet 25 000 € HT. (Unanimité)

6°) Le conseil municipal décide de retenir la proposition de la Sté BIALLER pour la fourniture d’une saleuse pour les services techniques de la commune au prix de 16 640 €. HT et autorise Mme le Maire à signer le marché. (Unanimité)

7°) Le conseil municipal donne un avis favorable pour qu’un représentant  du groupe de travail « Développement Touristique et Animation du Centre Montagne » siège au Comité de Pilotage créé pour l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de la commune. Ce groupe de travail sera représenté par M. Thierry RAVEL. (6 voix pour ; 5 abstentions : MM. COLOMBAN Bernard, BREMOND Christian, PESQUE Caroline, ARNAUD Patricia, BIGOTTE Françoise ; 2 contre, MM. BOULANGER François, PERRINO Charles.). Mme GARNERET RAVEL Isabelle n’a pas pris part au vote de cette délibération
8°) Le conseil municipal autorise Mme le Maire à signer le renouvellement du bail de location de la maison forestière avec M. et Mme ZANGELMI. (Unanimité).

9°) Le conseil municipal vote un modificatif aux tarifs applicables pour l’année 2010. (Unanimité)
10°) Le conseil municipal désigne la SCP « PETRUCCELLI-MARCHIONI », notaires à Briançon pour l’acquisition des terrains appartenant à la Succession PIERRE-BEZ Jean Auguste: (unanimité)
11.1°) Le conseil municipal autorise Mme le Maire à signer une convention avec la Communauté de Communes du Briançonnais confiant à la commune de Villard St Pancrace la maîtrise d’ouvrage déléguée pour la réhabilitation des réseaux d’eaux usées du quartier du Chef Lieu. (Unanimité)

11.2) Le conseil municipal donne un avis favorable pour qu’une étude de faisabilité soit réalisée par la CCB en vue de l’implantation d’un quai de transfert des ordures ménagères sur les parcelles communales F 1226 et F 1290 situées au lieu « Petit Champrouët ». (Unanimité)

12) Le conseil municipal modifie la répartition des indemnités attribuées aux élus  de la commune à compter du 01/07/2010. (13 voix pour, 1 contre : M. Christian BREMOND)

13°) Le conseil municipal demande à l’ONF d’inscrire à l’état d’assiette de l’année 2010 les parcelles forestières n° 39, 41 et 60. (Unanimité)

14°) Le conseil municipal autorise Mme le Maire à signer une convention avec la SARL Olive Travaux pour la location des terrains communaux F 1046, 1047 et 1048 en vue de la mise en place d’une station de transit de matériaux inertes en provenances de chantiers locaux. (Unanimité)

Le présent Extrait affiché à la porte de la Mairie en exécution de l'art. 56 de la loi du 5 avril 1884.

Fait à Villard Saint Pancrace, le 1er juillet 2010









Le Maire










Laurence FINE


